
Concours d’illustration de tote bag organisé par la Faculté des Lettres 
et Sciences Humaines (FLSH) de l’Institut Catholique de Lille 

  

Règlement fait à Lille, le 02/04/2026 

 

Conditions de participation : Le concours s’adresse aux étudiants de la Faculté 
des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Catholique de Lille et désigne le 
meilleur graphisme à l’image de la FLSH, afin d’illustrer le tote bag emblématique de 
la Faculté. Les étudiants peuvent participer individuellement ou en groupe. 

Caractéristiques techniques : Les participants doivent remettre une création en 
format pdf en haute qualité (300 DPI) pour un format carré de 25cmx25cm. La 
création peut être en une ou plusieurs couleurs. Le choix des techniques artistiques 
est laissé à la liberté des étudiants, à condition que le résultat soit de qualité et 
imprimable sur tissu. La création doit être signée par le ou les auteur(s). Les visuels 
générés à partir d’une IA ne sont pas autorisés.  

Calendrier : Le document doit être envoyé par mail ou WeTransfer à 
pauline.guigoures@univ-catholille.fr avant le 4 mai 2026 (23h59). Les votes sur le 
compte instagram de la Faculté @FLSH_LILLE auront lieu par la suite. 

Sélection : La pré-sélection est effectuée par un vote sur le compte instagram 
@FLSH_LILLE de la Faculté. La sélection finale sera établie par un jury constitué de 
l’équipe communication de la Faculté. Le lauréat sera informé par mail. 

Critères de sélection : 

• Qualités graphiques, 
• Créativité, 
 • Lien avec les valeurs et pôles d’expertise de la Faculté des Lettres et Sciences 
Humaines de l’Université Catholique de Lille. 

Gratifications : Le lauréat ou le groupe lauréat recevra 150€ (cent cinquante euros) 
en bons cadeaux à partager entre les membres du groupe en cas de participation en 
groupe. 

Communication : Les graphismes des participants seront diffusés sur le site 
internet de la FLSH : www.flsh.fr et sur le compte Instagram @flsh_lille. Le 
graphisme gagnant sera imprimé sur le prochain tote bag de la Faculté (un contrat 
de cession des droits d’auteurs sera signé) 
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